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Le bruit : une intégration complexe

Contrairement aux gaz à effet de serre et

Aux polluants atmosphériques, les impacts

acoustiques sur un territoire ne peuvent

être quantifiés en considérant une somme d’émissions cumulables réparties dans

l’espace et le temps.
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Les actions d’un PCAET ne sont généralement pas définies de manière
suffisamment précise pour pouvoir quantifier leur impact sur le bruit (qui

dépend de la localisation et du contexte de mise en œuvre) .

Le PCAET systématisera la prise en compte des nuisances sonores en
s’assurant que l’évaluation permet de vérifier que les critères de

convergence sont respectés, la précision des indicateurs d’impact étant à ajuster

selon le type d’action (nombre de PNB résorbés parmi les rénovations thermiques, réduction des

émissions sonores dues à ligne TCSP, part de la population ayant accès à une zone calme…)
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La vocation 
du guide
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Faire le lien 

entre les enjeux 

« Climat, Air, 

Energie » et 

Bruit

Apporter des conseils 

méthodologiques 

pour assurer la  

convergence des 

principales actions

Recenser les 

démarches et les 

outils existants, 

proposer  des 

compléments  

Rappeler le 

contexte 

réglementaire, 

environnemental, 

économique, 

santé-social

ET

ET
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A qui s’adresse ce guide ?

• Aux élus et autres décideurs : 
Qui souhaitent étayer leur discours sur l’intérêt d’agir de manière combinée sur les 4 

thématiques 

• Aux agents techniques ou BE en charge de la réalisation d’un PCAET 
Ils trouveront dans ce document des outils et ressources pour les aider à identifier les 

actions de leur PCAET présentant des potentialités de gains acoustiques et connaître 

les conditions à remplir pour limiter les antagonismes. 

• Aux agents techniques ou BE en charge de la réalisation d’un PPBE 
Qui pourront de la même façon s’appuyer sur ce guide pour mieux articuler les 

actions du PPBE avec celles du PCAET. 

• Aux acteurs de la planification urbaine
Urbanistes et aménageurs trouveront aussi dans cet ouvrage une vision élargie des 

enjeux permettant d’alimenter leur réflexion pour concevoir des projets favorisant les 

synergies.
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Un guide en 3 parties

• Pourquoi : 
Cette section rappelle les grands enjeux et fournit une argumentation étayée sur 

l’intérêt d’agir simultanément sur les thématiques Climat, Air, Energie et Bruit. 

• Avec qui, avec quoi ?
Des pistes sont ouvertes pour intégrer le Bruit dans le triptyque Climat-Air-Energie : 

sur quels acteurs et quels outils s’appuyer, comment évaluer l’impact acoustique des 

actions du PCAET 

• Comment ?
Cœur de l’ouvrage, cette partie recense un ensemble d’actions phare (PCAET, 

aménagement) ayant des impacts acoustiques potentiellement importants et formule 

des recommandations pour faire converger les effets CAE et la réduction des 

nuisances sonores 
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Un guide opérationnel

Les fiches de recommandations sont 

structurées pour être lisibles facilement 

pour et mettre en évidence les 

informations principales. 

Elles sont enrichies d’exemples 

d’application et proposent de nombreuses 

références d’ouvrages et autres 

ressources pour aller plus loin sur le sujet 

traité. 
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Un guide encore + opérationnel
Richement illustré par de nombreux retours 

d’expériences, sous forme de « focus » et de 

« cas concrets », ce guide donne aussi la parole 

aux acteurs de terrain via des témoignages 

permettant de prendre du recul

et ouvrir des pistes
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	 Témoignage	de	Camille	
Payre,	chargée	d’études	
à	l’Institut	européen	de	

recherche	sur	l’énergie	(EIFER,	
Karlsruhe,	Allemagne)	

Camille	 Payre	 est	 co-auteure	 de	 l’étude	
«	Planification	urbaine,	environnement	et	santé	:	une	
étude	 sur	 Strasbourg	 »	 sur	 laquelle	 est	 basé	 le	
précédent	 retour	 d’expérience.	 Elle	 nous	 livre	 ici	
quelques	 commentaires	 destinés	 à	 la	 fois	 à	 mieux	
comprendre	 le	 contexte	 de	 cette	 étude	 et	 à	mieux	
cerner	 les	 bienfaits	 de	 l’approche	 d’évaluation	
d’impact	 sur	 la	 santé	 (EIS)	 dans	 les	 décisions	
d’aménagement.	

	

	 Tout d’abord, la chargée d’étude tient à apporter la précision suivante : « L’impact assez modeste des mesures 
volontaristes est à relativiser, car ces évaluations correspondent à l’impact à l’échelle de l’ensemble de l’Eurométropole 
de Strasbourg de mesures portant sur le seul quartier des Deux-Rives, qui est assez restreint. Alors que la modernisation 
du parc automobile sous l’effet des normes Euro, elle, touche toute la ville ».  
Ces questions d’échelle sont au cœur de la problématique des évaluations sanitaires. Selon Camille Payre, « pour avoir 
des résultats très précis, il aurait fallu réaliser une étude d’impact. Mais on ne peut pas faire d’étude d’impact sur un aussi 
petit secteur que le quartier des Deux rives ». Car pour évaluer les effets environnementaux des transports, les 
phénomènes de compensation et de report de trafic obligent à faire porter les études sur la zone urbaine tout entière. 
Ceci vaut pour la pollution atmosphérique comme pour le bruit. Quant à l’évaluation quantitative d’impact sur la santé 
(l’EQIS dont il est question dans l’article), Camille Payre estime « qu’une évaluation sanitaire doit porter sur une 
population d’au moins 10 000 habitants, sinon les relations épidémiologiques sont peu fiables ». Ce qui l’amène au conseil 
suivant : « Il faut évaluer les impacts à l’échelle de l’empreinte de l’action ».  
Concrètement, pour ce projet, une EQIS menée à l’échelle de l’Eurométropole a permis d’estimer le bénéfice sanitaire 
global du projet (répondant en cela aux exigences de la directive européenne) ; simultanément, une évaluation 
quantitative des risques pour la santé (EQRS) a été appliquée aux populations qui seront exposées aux plus hauts niveaux 
de polluants et qui se répartissent dans la zone urbaine concernée par le projet.  
La spécificité de l’étude sur le quartier des Deux-Rives réside surtout dans le fait que plusieurs scenarios d’aménagement 
ont été évalués en amont. Concernant le bruit, contrairement à la pollution qui, dispersion oblige, nécessite une 
évaluation à l’échelle de la ville entière, l’étude s’est contentée d’évaluer l’impact du projet sur le quartier : tout compte 
fait, il s’avère que le bruit est plutôt maîtrisé, alors que le projet induit un accroissement de la population et des activités. 
L’impact acoustique à l’échelle de la ville aurait pu être évalué, dans le cadre d’une étude complète en prestation, car 
les flux de trafic étaient disponibles pour l’ensemble de la ville. Mais certaines requalifications à venir, de l’autoroute 
notamment, n’étant pas prises en compte dans les hypothèses de trafic, il aurait été absurde de se projeter 
artificiellement à l’horizon 2030 sur des bases qui sont vouées à évoluer à court terme. 
Si l’EQRS est plus facile à mener que l’EQIS – on se contente de comptabiliser les populations se trouvant de part et 
d’autre du seuil de risques –, cette démarche nécessite quand même une étape de modélisation (de la dispersion pour 
les polluants atmosphériques, de la propagation pour le bruit). Pour Camille Payre, la prise en compte du bruit dans les 
EIS se heurte tout de même à deux difficultés : « Pour l’EQIS, concernant les courbes doses-réponses, les intervalles de 
confiance sont meilleurs pour la qualité de l’air que pour le bruit ; pour l’EQRS, en matière d’exposition au bruit, les seuils 
de risques pour la santé recommandés par l’Organisation mondiale de la santé sont tellement bas qu’il est impossible de 
les respecter en milieu urbain dense ».  
Pour Camille Payre, les « démarches d’évaluation d’impact sur la santé présentent un réel intérêt dans la planification, 
avec une vision globale, et des enseignements précieux des aspects relatifs à la santé. De plus en plus de services 
environnement s’emparent de ces outils pour fonder leurs décisions ».  
Si ses travaux de recherche consistent notamment à essayer de systématiser ces démarches, elle se méfie des méthodes 
trop simplistes et insiste sur l’importance de s’appuyer sur des données rigoureuses : « D'une manière générale, on se 
gardera de communiquer des résultats tellement imprécis qu'ils remettent en cause la légitimité des actions ».  
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Pour entrer dans le détail, suivez le guide !
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Le guide va 
être édité par 
l’ADEME et 
sera diffusé à 
partir de 
janvier 2019


